
 

 

REUNION DU JEUDI 10 AVRIL 2008 
 
 
 
 
 
L’AN DEUX MIL HUIT , LE DIX AVRIL A DIX-HUIT HEURES   
Le Conseil Municipal légalement convoqué s‘est réuni à la Mairie en séance publique sous la 
présidence de Monsieur Jean-Louis GREFFIN, Maire de SALLENELLES. 
 
Étaient présents : Mesdames DUPUIS Thérèse - MARTINOFF Jacqueline - ROMAGNE Béatrice 
                             - LETELLIER Armelle. 
                             Messieurs THOMAS Christian - LEGOUPIL Jacques - BUSSON Christophe- 
                             ROSSIGNOL Etienne 
 
Étaient excusés : Monsieur MILFORD Philip. 
                             Mademoiselle BUTEAU Magali qui a donné pouvoir à Melle LETELLIER Armelle. 
 
M r Christophe BUSSON a été élu secrétaire de séance. 
 
Le compte-rendu de la séance du 28 mars 2008 ne soulève aucune remarque. 
 
                                           ------------------------------------------------------ 
1/ Approbation du Compte Administratif 2007 
 
Le  Conseil Municipal, en présence de Madame Lavergne, receveur municipal, examine le compte 
administratif de la commune pour l’année 2007. 
 
Après avoir pris connaissance, chapitre par chapitre de la section de fonctionnement et 
d’investissement, le conseil municipal, en l’absence de Monsieur le Maire qui a quitté la salle, et sous la 
présidence de la doyenne d’âge Thérèse DUPUIS, approuve à l’unanimité le compte administratif avec 
les chiffres suivants : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
Recettes :                                         142 252,96  E 
Résultat antérieur reporté :   13 916,29  E 
Dépenses :                                      -109 013,55   E 
                                           Excédent             47 155, 70  E 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
Recettes :                                          61 496,89  E 
Résultat antérieur reporté :    1 629,11  E 
Dépenses :                                       -65 995,85  E 
                                           Déficit                  - 2 869,85  E 
 
Vote pour :  10                       Vote  Contre :  0                          Abstention : 0 
 
 
2/ Vote du Compte de Gestion 2007 : 
 
Le Conseil Municipal, en présence de Madame Lavergne, receveur municipal, examine le compte de 
gestion de la Commune pour l’année 2007. 
Le compte de gestion étant en parfaite concordance avec le compte administratif de Monsieur le Maire, 
le conseil municipal après en avoir délibéré, décide d’approuver le compte de gestion pour l’année 
2007. 
 
Vote pour :  10                                 Vote contre : 0                   Abstention :  0 
 
 


